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SEANCE N° 8 DU 20 JUILLET 2017 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt juillet deux mille dix-sept, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 11 juillet 2017 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON Corinne 

GOBBER, Nadia JOSSERAND, Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Absents : Christophe GEORGES (excusé), Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI (excusée), Julie LATHUILLE 

(excusée), Jean-Claude LOYEZ (excusé), Stéphane PACCARD. 

Ont donné pouvoir : Christophe GEORGES à Bruno GUIDON 

Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI à Nadia JOSSERAND 

Julie LATHUILLE à Corinne GOBBER. 

Jean-Claude LOYEZ à Philippe ROISINE 

Benoît CLAVEL a été élu secrétaire de séance. 

 

 

DEL_08342017.  

Objet : ENSEMBLE BRASSERIE CONDITION DE MISE A DISPOSITION.  

 

Monsieur le Maire rappelle l’achat des différents ensembles de brasserie, 

il est nécessaire de fixer des tarifs et les conditions d’utilisation de ces 

ensembles brasserie. 

Monsieur le Maire explique que la location de ces ensembles n’est 

possible que par les habitants et les associations de Serraval. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer les tarifs de ces 

ensembles brasserie comme suit : 

 

1/ Location aux habitants de la commune : 

- un ensemble = 1 table et 2 bancs      5 € 

- une caution de 200 € 

Un état des lieux sera effectué en présence du demandeur et de 

l’employé ou un élu avant et après la location. La caution sera 

restituée en totalité ou partie à partir de l’examen de l’état des lieux.  

La caution sera exigée au moment de la demande.  

 

2/ Location aux associations de la commune :  

- un ensemble = 1 table et 2 bancs       Gratuité 

- une caution de 200 € 

Un état des lieux sera effectué en présence du demandeur et de 

l’employé ou un élu avant et après le prêt. 

 

3/ Utilisation des ensembles brasserie :  

Quel que soit le type d’utilisateur, à chaque remise d’un ensemble, le 

nettoyage de celle-ci devra être effectué. Il est interdit de couper ou 

taper sur les ensembles brasserie. 

 

Tous ensembles cassés, ébréchés, endommagés sera facturé après que 

le loueur ait été averti. 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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En cas de casse, le prix d’un piètement de banc et loquet est refacturé 

à 12 € HT + frais de port à rajouter. Le prix d’un piétement d’une table et 

loquet est refacturé 20€ HT + frais de port à rajouter. Si le plateau est 

défectueux, la table entière sera refacturé. 

 

Le Conseil Municipal : 

Après avoir délibéré,  

 

- Accepte les modalités et tarifs pour l’utilisation de l’ensemble 

brasserie telles qu’elles ont été définies ci-dessus. 

- CHARGE  Monsieur le Maire d’appliquer ces modalités et tarifs à 

compter du 1er septembre 2017. 

 

 

  

 

 

 

 

DEL_08352017. 

Objet : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 

POTABLE 2016.  

 

Monsieur le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 

Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation 

d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable. 

 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois 

qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 

délibération. 

 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, 

notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des 

services publics de l'eau et de l'assainissement 

(www.services.eaufrance.fr). 

 

Le Conseil Municipal : 

Après avoir délibéré,  

 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau 

potable.  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 

délibération 

- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 

www.services.eaufrance.fr.conformément à l'arrêté. 

 

 

  

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/


COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°8 DU 20 JUILLET 2017 

PAGE 4 

ANNEXEDEL_08352017. 
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DEL_08362017. 

Objet : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2016.  

 

 
Monsieur le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 

Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation 

d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement 

non collectif. 

 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois 

qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 

délibération. 

 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, 

notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des 

services publics de l'eau et de l'assainissement 

(www.services.eaufrance.fr). 

 

Le Conseil Municipal : 

Après avoir délibéré,  

 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement non collectif.  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 

délibération 

- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 

www.services.eaufrance.fr.conformément à l'arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_08362017 

 

 

 

  

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_08372017. 

Objet : CONVENTION D’OCCUPATION D’UN JARDIN POTAGER A TITRE 

PRECAIRE ET REVOCABLE AVEC MADAME WOJTYLO YSABEL.  

 

 
Monsieur le maire présente les demandes qui ont été déposées en mairie 

pour pouvoir occuper le jardin potager sur la parcelle communale 

section B n° 12. 

 

L’école ne souhaite plus exploiter ce jardin. 

 

Le Conseil Municipal : 

Après avoir délibéré,  

 

- DECIDE passer une convention avec Madame WOJTYLO Ysabel, 

- DECIDE de louer le jardin à titre gratuit, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents liés à cette 

affaire. 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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ANNEXEDEL_08372017. 

 

Convention d’occupation d’un jardin familial à titre 

précaire et révocable 
 

Entre 

 

- la commune de Serraval, représenté par son maire, 

Monsieur Bruno GUIDON, agissant en vertu d’une 

délibération DEL_08372017 du conseil municipal en date du 

20 juillet 2017 ci-après désigné « le bailleur » 

D’une part 

 

Et  

 

- Madame WOJTYLO Ysabel, demeurant au Chef-Lieu à 

Serraval, ci-après désigné « le preneur » 

 

Préalable : Madame Nicole BERNARD-BERNARDET est 

désignée comme chargée du suivi de cette location. 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Article 1 – Objet : 

Le bailleur autorise le preneur à occuper le terrain sis au Chef-

Lieu, cadastré section B n° 12, d’une contenance de 471 m² 

à charge pour le preneur d’y exploiter un jardin potager et 

en partie, si souhaité par le preneur, un jardin d’agrément. 

Article 2 – Désignation du terrain objet de la convention 

Le terrain sis au Chef-Lieu, situé sur le territoire de la commune 

de Serraval, est propriété du bailleur. 

Le preneur prendra le terrain, objet de la convention 

d’occupation, dans l’état où il se trouve actuellement sans 

pouvoir exercer aucun recours contre le bailleur. 

Le preneur demeure responsable de la bonne tenue et de la 

solidité de tous les équipements et aménagements pendant 

la durée de la convention. 

Article 3 - Durée 

Cette convention est valable jusqu’au 31 octobre 2018. 

Article 4 - Cession 

Le preneur ne pourra pas céder la convention d’occupation. 

Article 5 – Principes généraux 
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Le preneur exécute à ses frais et risques l’ensemble des 

travaux, des équipements, des installations et des 

aménagements. 

Les produits de ce jardin sont destinés à un usage personnel 

et ne peuvent faire l’objet de vente. 

Article 6 – Dispositions financières 

La convention est consentie à titre gratuit. 

Article 7 – Résiliation pour faute du preneur 

Cas de résiliation :  

Sauf cas de force majeure ou de survenance d’un 

évènement exonératoire de responsabilité, en cas de 

manquement grave du preneur à ses obligations 

contractuelles, le bailleur peut prononcer la résiliation du 

présent bail pour faute du preneur. 

Procédure :  

La résiliation doit être précédée d’une mise en demeure, 

dûment motivée et notifiée par lettre recommandée avec 

accusé réception au preneur. 

Conséquences : 

Le preneur est tenu de remettre au bailleur tous les 

équipements. 

Article 8 – Résiliation unilatérale 

Le bailleur peut résilier unilatéralement la présente 

convention pour un motif d’intérêt général. 

La résiliation doit être notifiée au preneur par lettre 

recommandée avec accusé réception, dans un délai de 2 

mois. 

Le preneur peut résilier sans préavis la présente convention 

par courrier notifié au bailleur. 

Article 9 – Fin de la convention 

A l’expiration de la présente convention par la survenance 

de son terme normal, le preneur est tenu de remettre au 

bailleur, en état normal d’entretien, compte tenu de leur âge 

et de leur destination, tous les équipements. Cette remise est 

faite gratuitement. 
 

 

 

 

 

 

 

DEL_08382017. 

Objet : Création d’un emploi d’attaché.  
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, conformément à 

l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 

sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc 

au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la 

décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique.   

 

Pour tenir compte de l’évolution des postes de travail, des besoins du 

service et des missions assurées, Monsieur le Maire propose au conseil 

municipal la création d’un emploi d’attaché pour assurer les missions de 

directeur/directrice général(e) des services.  

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

  

DECIDE  la création, à compter du 1er janvier 2018, d’un emploi à temps 

non complet, 23 heures hebdomadaires, d’attaché ;   

PRECISE que les crédits suffisants seront prévus au budget de l’exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_08392017. 

Objet : DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE POUR DEMANDER 

A TOUT ORGANISME FINANCEUR L'ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS : 

CONDITIONS FIXEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL.  

 

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération 

n°DEL_07282017 qui donne au Maire la capacité de « demander à tout 

organisme financeur l’attribution de subventions »  en vertu de l’article 

L.2122-22 alinéa 26 du CGCT. 

Il fait part de la remarque de Monsieur le Préfet qui indique qu’il est 

nécessaire de fixer des conditions. 

 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal : 

 

- DECIDE pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le 

Maire la délégation suivante : 

8° De demander à tout organisme financeur l’attribution de 

subvention d’un montant maximal d’un million d’euros pour tout projet 

municipal de la commune présentant un intérêt public local. 

 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_08402017. 

Objet : Budget annexe de l’eau 2017 – décision modificative.  

 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 

certains chapitres du budget annexe de l’eau de l’exercice 2017 étant 

insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 

suivantes : 

 

 

Article Libellé Augmentation 

crédits ouverts 

Diminution crédits 

déjà alloués 

Section de fonctionnement 

6811/042 

dépenses 

Dotation aux 

amortissements 

0,01 €  

777/042 

recettes 

Quote-part des 

subventions 

d’investissement 

0,01 €  

Section d’investissement 

13915/040 

dépenses 

Groupement de 

collectivité 

0,01 €  

28154/040 

recettes 

Réseaux d’adduction 

d’eau 

0,01 €  

 

 

 

 

 

 

SEANCE N° 8 : DEL_08342017 ; DEL_08352017 ; ANNEXEDEL_08352017 ; DEL_08362017 ; 

ANNEXEDEL_08362017 ; DEL_08372017 ; ANNEXEDEL_08372017 ; DEL_08382017 ; DEL_08392017 ; 

DEL_08402017. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 27 JUILLET 2017 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 8 

Conseillers votants : 12 

Résultats des votes   

pour : 12 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 


